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Texte de la question

M. Vincent Rolland appelle l'attention de M. le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires
sur la révision de la législation des logements érigés sur des terrains viabilisés fournis par des collectivités. Face à
une crise du logement sans précédent, les collectivités locales s'efforcent d'apporter des solutions concrètes aux
administrés. Parmi ces solutions, la viabilisation de terrains dans l'objectif d'y construire des résidences principales.
L'idée est louable, la réalisation est plus complexe. Un nombre croissant de ces logements sont rapidement revendus
afin d'être transformés en résidences secondaires ou loués via des sociétés spécialisées. Cette situation est
préoccupante. Les collectivités, qui cherchent à rendre le logement plus accessible et à stimuler l'économie locale,
voient leurs efforts anéantis lorsque ces habitations sont converties en location courte durée. De vastes zones
deviennent dépeuplées durant de longues périodes, les gens du pays et les saisonniers ne peuvent plus se loger avec
les prix qui augmentent. Or avec un foncier disponible déjà très rare dans les zones de montagne, il est impératif
d'adopter des mesures, en particulier dans les zones à forte tension immobilière, pour garantir que les terrains
viabilisés par les collectivités locales ne soient pas immédiatement transformés en résidences secondaires ou mises
en location. C'est la raison pour laquelle il l'interroge sur les mesures envisagées pour garantir l'utilisation de ces
terrains à l'habitat permanent.
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